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INSARAG, pour « International Search and 
Rescue Advisory Group » est un agrément des 
Nations Unies, créé en 1991 pour officialiser 
et développer des initiatives locales visant 
à améliorer la coordinnation à la suite des 
séismes de haute intensité survenus à Mexico 
en 1985 et en Arménie en 1988. Il rassemble 
aujourd’hui plus de 90 pays et/ou organisations. 
Les capacités minimales d’assistance des équipes 
Urban Search and Rescue OU sauvetage-
déblaiement y sont définies afin d’élaborer 
des procédures standardisées en matière de 
coopération internationale et de secours en 
situation de catastrophe.

Les Formations militaires de la Sécurité civile 
(ForMiSC) sont engagées dans la reclassification 
quinquennale des deux détachements lourds en 
sauvetage-déblaiement des unités d’instruction 
et d’intervention de la sécurité civile n°  1 et 
n°  7. Ces détachements appelés HUSAR (Heavy 
Urban Search and Rescue)  sont ceux là-même 
qui sont prêts, quelles que soient la date et 
l’heure, à être engagés sur une intervention 
présentant de nombreux effondrements et 
nécessitant des moyens matériels et humains 
supérieurs ou complémentaires aux moyens 
locaux disponibles. Ils peuvent être engagés sur 
le territoire français ou à l’étranger.

Cette reclassification s’inscrit dans une 
démarche normative fixée par l’ONU et exige 
le maintien d’un haut niveau de technicité 
et d’interopérabilité des deux détachements 
français dans une gestion de crise de type 

recherche et sauvetage en environnement 
urbain à l’étranger (séisme, effondrement 
de structures…). Les compétences acquises 
depuis 2014, date de leur classification, seront 
à nouveau évaluées sur le site du plateau 
technique du SDIS 18, le CEIFOR (centre 
interdépartemental de formation), du mardi 26 
au jeudi 28 mars 2019 pour l’UIISC 1 ; du mardi 
02 au jeudi 04 avril 2019 pour l’UIISC 7.

De nombreuses compétences seront évaluées 
par une équipe d’experts internationaux 
indépendants : 

•	 la capacité de montée en puissance ;
•	 la capacité permanente de projection sur
	 n’importe quel terrain d’opération ;
•	 l’intégration dans la chaîne de 			 
	 commandement existante sur le lieu du 	
	 sinistre ;
•	 la capacité à travailler en coordination 		
	 internationale avec d’autres détachements 	
	 de secours ;
•	 le savoir-faire technique relatif aux 		
	 opérations de sauvetage-déblaiement ;
•	 la gestion logistique de l’opération...

La requalification ainsi obtenue, les équipes 
françaises seront en capacité d’intervenir 
partout dans le monde, en tant que de besoin 
suivant les standards internationaux définis 
par l’ONU pendant les cinq prochaines années. 
Elles pourront de plus s’associer avec n’importe 
quelle autre équipe internationale répondant à 
cette norme dite INSARAG.

LES FORMATIONS MILITAIRES
DE LA SÉCURITÉ CIVILE EN RECLASSIFICATION 
QUINQUENNALE INSARAG
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Elles sont composées d’un commandement 
intégrant un état-major et de trois unités 
d’instruction et d’intervention (UIISC), basée à 
Nogent-le-Rotrou (UIISC n° 1), Brignoles (UIISC 
n° 7) et Corte (UIISC n° 5). 
Ces corps de troupe de l’Armée de Terre sont 
placés pour emploi sous l’autorité du ministre 
de l’Intérieur. Rattachées à la Direction générale 
de la sécurité civile et de la gestion des crises, 
elles sont placées sous l’autorité du Préfet, 
directeur général.

Forces polyvalentes possédant un haut degré 
de technicité en matière de situation d’urgence 
et de crise de sécurité civile, elles sont capables 
de s’intégrer à tous les dispositifs de réponse 
opérationnels, que ce soit au niveau national 
ou à l’international, elles sont unanimement 
reconnues pour l’expertise de leur intervention 
En France, les ForMiSC garantissent à l’État 
une capacité de réaction opérationnelle de 
renfort et d’appui des services départementaux 
d’incendie et de secours ou des préfets qui en 
expriment le besoin. À l’étranger, en réponse à 
des sollicitations internationales, elles peuvent 
être immédiatement engagées et partir en 
mission sur ordre du Gouvernement. Les 
ForMiSC peuvent ainsi mobiliser jusqu’à 260 
personnes en 3 heures et jusqu’à 600 personnes 
en 72 heures pour une durée d’un mois sans 
relève.

24 h sur 24, et sans délai, les unités de Sécurité 
civile et leur état-major situé dans les locaux 

de la DGSCGC sont en capacité d’apporter une 
réponse et un appui opérationnel dans de 
nombreux domaines :

•	 lutte contre les feux de forêts ;
•	 intervention sur tous types de catastrophes 
	 naturelles (inondation, séisme, 
	 tempête, cyclone...) ;
•	 soutien à la lutte contre des épidémies, des 	
	 épizooties ;
•	 intervention spécialisée sur catastrophes 	
	 technologiques (industrielles, pollutions, 	
	 etc.) ;
•	 assistance à des populations sinistrées ;
•	 potabilisation et distribution d’eau ;
•	 appui dans le domaine spécialisé nucléaire, 	
	 radiologique, biologique et chimique 		
	 (NRBC) ;
•	 appui logistique, technique, et de 
	 commandement à la gestion de crises 	
	 majeures ou de dispositifs de secours de
	 grande ampleur.

Les militaires de la Sécurité civile participent 
aussi largement à la veille opérationnelle, qu’elle 
soit zonale au sein des centres opérationnels 
zonaux (COZ) ou nationale au sein du centre 
opérationnel de gestion interministériel des 
crises (COGIC). De nombreuses fonctions 
supports sont aussi assurées par l’état-major et 
son personnel.

LES FORMATIONS MILITAIRES
DE LA SÉCURITÉ CIVILE
(FORMISC)
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Ces dernières années, les UIISC ont été 
engagées sur de nombreuses interventions 
sans compter l’engagement annuel de sections 
d’Intervention feux de forêts déployées dans le 
cadre de la saison feux de forêts en Zone Sud.

L’ENGAGEMENT
DES FORMATIONS MILITAIRES
DE LA SÉCURITÉ CIVILE

Séisme et tsunami
en Indonésie, 2018.

Inondations dans l’Aude, 
2018.

Feux de forêts en Suède, 
2018.

Ouragan Irma dans les 
Antilles françaises, 2017.

Ouragan Matthew
en Haïti, 2016.

Séisme en Equateur, 
2016.

Tsunami au Japon, 
Fukushima, 2011.

Séisme en Haïti,
2010.

Séisme au Népal,
2015.

Cyclone aux Philippines, 
2013.
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 Pour l’UIISC n° 1

Mardi 26 mars 2019
22 h : alerte et montée en puissance au 
régiment, après annonce d’un tremblement de 
terre à Sancoins (Johannestaat, pays fictif dans 
le scénario).

Mercredi 27 mars 2019 
04 h : départ du détachement pour le pays 
sinistré (Sancoins) ;
09 h 00-10 h 30 : arrivée dans le pays 
sinistré, passage de frontière et premières 
reconnaissances ;
11 h 00 : début des opérations de secours.

Jeudi 28 mars 2019 
Prévu à 15 h 00 : fin des recherches ;
20 h : proclamation de la reclassification 
INSARAG.

 Pour l’UIISC n° 7

Mardi 02 avril 2019
15 h 00 : alerte et montée en puissance au 
régiment, après annonce d’un tremblement de 
terre à Sancoins (Johannestaat, pays fictif dans 
le scénario).

Mercredi 03 avril 2019
21 h 00 : départ du détachement pour le pays 
sinistré (Sancoins) ;
09 h 00-10 h 30 : arrivée dans le pays 
sinistré et passage de frontière et premières 
reconnaissances ;
11 h 00 : début des opérations de secours.

Jeudi 04 avril 2019
Prévu à 15 h 00 : fin des recherches ;
19 h 00 : Proclamation de la reclassification 
INSARAG.

LE PROGRAMME
DES RECLASSIFICATIONS
INSARAG

Il est à noter le jeudi 4 avril 2019 la présence du 
Préfet Jacques Witkowski, directeur général 
de la Sécurité civile et de la gestion des 
crises qui pourra éventuellement répondre 
aux questions des journalistes ainsi que du 
colonel Pierre De Villeneuve, commandant 
des forces militaires de la Sécurité civile, 
également présent le jeudi 28 mars 2019.



Dossier de presse | Reclassification INSARAG des formations militaires de la Sécurité civile 6

• Ministère de l’Intérieur
Direction générale de la Sécurité civile et de la gestion des crises/Communication.

Photos : ECPAD, FORMISC, Francis Pellier/Dicom, Laurent Roch/Sécurité civile, José Rocha/Dicom, DR.
Graphisme : Bruno Lemaistre/Sécurité civile. Mars 2019. 

UIISC 1 – SEMAINE 13
Lieutenant Adrien PARMENTIER

	

	 02 37 53 46 69
	
	 06 67 73 24 45
	
	 u1-em-off-com@interieur.gouv.fr
	 adrien.parmentier@interieur.gouv.f

UIISC 7 – SEMAINE 14
Lieutenante Lucie DENIS

	

	 04 94 77 53 83
	
	 06 08 62 90 77
	
	 u7-em-com@interieur.gouv.fr
	 lucie.denis@interieur.gouv.fr

CONTACTS


